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     Direction de la Recherche et de l'Innovation
      Eléments pour la demande financière PHRC 2006
Pour tous les protocoles : Frais de gestion et/ou de promotion
( pour les projets internes au CHU de Nancy et pour lesquels ce dernier se porte promoteur : 7,5 % du budget nécessaire à la réalisation du projet.
( pour les projets des établissements extérieurs et pour lesquels le CHU de Nancy n'assure pas la promotion : 3 % du budget nécessaire à la réalisation du projet

Uniquement pour  les protocoles relevant de la loi Huriet :

( Droits fixes Comité de Protection des Personnes : 140 Euros TTC
( Assurance (selon la nature de la recherche) : 
(Prime TTC quel que soit le nombre d'inclusions et/ou la durée du protocole)


I. Prime TTC 763 Euros *

( Recherches cliniques rétrospectives et prospectives comportant uniquement des examens cliniques sans prélèvements à des fins d’analyse biologiques


( Thérapies psychologiques ou comportementales


( Recherches sur des produits à visée nutritionnelle déjà expérimentés

( Recherches en physiologie humaine (étude du fonctionnement) avec examens et/ou investigations non traumatisantes


( Recherches sur des investigations diagnostiques non traumatisantes


( Recherches incluant un matériel médical éprouvé et homologué


( Recherches avec actes invasifs de pratiques courantes et répétées

( Recherches sur des produits cosmétiques connus

II. Prime TTC. 1090 Euros *

Recherche de physiopathologie à visée diagnostique ou thérapeutique :


( Etudes physiopathologiques portant sur des sujets ayant reçu des dispositifs implantables


( Recherches sur des actes chirurgicaux ou interventionnels non innovants

( Recherche sur l’efficacité d’associations médicamenteuses avec des produits connus et bénéficiant d’une AMM dans ces indications cliniques


( Etude physiopathologique nécessitant l’usage de médicaments avec AMM

III. Prime TTC 1417 Euros *

Matériel non invasifs et médicaments en phase II et III

IV. Prime TTC 1744 Euros *

Matériels invasifs et médicaments de phase I

V. Prime à déterminer au cas par cas

Pour les recherches :

( curatives sur le virus HIV

( sur une technique opératoire ou chirurgicale innovante

( en matière de greffe d’organes

( en vaccinothérapie

( sur une méthode contraceptive, la procréation assistée médicalement ou la stérilité

( génétiques autres que cognitives pures

( sur les produits ou dérivés sanguins

( en pédiatrie sans bénéfice individuel direct

( en matière de thérapie cellulaire

Pour tous les protocoles : autres éléments pouvant faciliter la détermination des coûts
- Personnel médical : charges patronales comprises







Coût moyen annuel

Coût moyen horaire
Personnel H.U.


- PU-PH  (médecine & odontologie)

57 810 €


- MCU-PH  (médecine et odontologie)
52 700 €


- PHU





51 340 €


- CCA-AHU (médecine temps plein)

41 710 €


- AHU (odontologie temps plein)

33 620 €

Praticien hospitalier


- Temps plein




102 290 €


- Temps partiel



  53 700 €

Praticien contractuel







}

- Temps plein



  
  73 820 €

}
coût moyen horaire

- Temps partiel



  40 750 €

}
de personnel médical










}
tous grades confondus
Praticien attaché







}

47 €

Rapporté à 10 demi-journées

 
 64 990 €

}
Praticien adjoint contractuel


- Temps plein



 
 53 860 €

Assistant (temps plein)


- Généraliste



 
 43 470 €


- Spécialiste



 
 49 050 €

Internes





  33 070 €

Résidents





  31 660 €

FFI






  26 860 €

- Personnel non médical : charge patronales comprises







Coût moyen annuel

Coût moyen horaire
Adjoint administratif





33 900 €


22 €

Agent administratif





25 300 €


16,50 €

Aide soignant






35 500 €


23 €

Diététicien






43 000 €


28 €

Infirmier






42 000 €


27,50 €

Ingénieur hospitalier





46 700 €


30 €

Manip. électro 





44 000 €


29 €

Psychologue






43 000 €


28 €

Secrétaire médicale





38 600 €


25 €
Technicien labo





45 600 €


30 €

Préparateur en pharmacie




40 300 €


26 €
Assistant de Recherche Clinique 
Ce grade n'existant pas, les personnels sont recrutés, sur diplômes, dans les grades adaptés : soit ingénieur subdivisionnaire, technicien de laboratoire ou infirmière.

NB. En cas de recrutement de personnels contractuels, prévoir l'éventualité d'indemnisation de chômage

- Actes nomenclaturés

AMI (acte infirmier) :


2,90 €


B (analyse)
:


0,27 €


CS (consultation spécialisée) :
23 €


K (acte chirurgie ou examen) :
1,92 €


Z1 (acte radiologique) :

1,62 €

- Hébergement
- forfait par journée complète de 24 h. :

152 €

- forfait pour une durée inférieure à 24 h. : 
  76 €

- Scanner 
109 € + Z19 + K5

- IRM 

268 € + 3 CS

- Tarifs des prestations accompagnants 2004

Petit déjeuner


2,80 €


Déjeuner ou Dîner

7,80 €


Chambre


8,80 €


Repas journée
        
          18,40 €


- Frais de déplacement de personnes participant à une recherche

- Véhicule personnel : suivant tarif officiel

De 5 CV et moins :
0,21 € au Km jusqu'à 2000 Km

De 5 et 7 CV :

0,26 € au Km jusqu'à 2000 Km 

De 8 CV et plus : 
0,29 € au Km jusqu'à 2000 Km

- Frais réels : sur présentation de justificatifs

